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Vu l'arrêté interministériel du 8 avrH 1942, réglem'entant 
dans les colonies et territoires africains sous mandat les 
importations et exportations de valeurs, titres, matière l d'or. 
et moyens de paiem'cl1t j 

Vu l'arrêté nO 2702 du 3 août 1942, relatif il l'admission 
des billets de banque dans les caisses publiques; . 

Vu l'ordonnance du 5 février'1943 J du général commandant 
en chefi ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les bHle!s des banques' d'Al
gérie et du Maroc ser·ont acceptés en paiement par 
les caisses publiques. Ils pourront, comme également 
les billets de la fi. A: O., être librement. intmduits 
en Afrique occidentale française et au T"go par les 
personnès venant directement des territoires d'Afrique 
.du nord et librement exportés à destination de ces 
territoires. 

ART. 2.. ~. La règlementation sur le contrôle des .i 

changes reste d'autre part 'applicable en tout ce qui 1:li 
n'est pas contraire aux dispoSitions du présent arrêté. 

Dakar, le 5 avril 1943. Il 
P .. BoISSON. 

il 
MaÎs 

No 1496·s. E. Par arrêté du gouvernel1r géné
rai de l'Afrique occidentale française, du 16 avril ,i 1· 

1943, est" abrogé le premier paragraphe de l'article 

2' de l'arrêté nO 1155 s. E., du 20 mars 1943, appli 
quant à divers lots de maïs du Togo et du Dahomey 
les opérations de péréquation en tout ce qui concerne 
la vente en gros et au del11i-gros. 

Produits vivriers 

ARRETE .No 1538 s. E:/P. du 19 april 1943. 

LE OOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMlSSA1RE DE FRÂNCE AU Tooo. 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904-. réorganisant le Gouverne ..
nient général de P Afrique occidentale française et les ades 
subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 jui~ 19-!0, créant un Haut~Commjssariat 
de PAfrique françaÎ"se; 

Vu la loi du 14 mars 1942, complétant; modifiant et codi~ . 
fiant le régime des prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté nO 4.710;s. E. du 31 décembre 1942 du. 
gouverneur général de l'A. O. F. mçdifiant l'artide 2 de "la 
loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 

ARTICUo PREMIER; ~ La valeur F. O. ,B. port d'em
balquement des produits ci-dessous désignés est fixée 
ainSl qu'il suit.. à la tonne logée: 

. _ .....~ 

,
PIMENTS 

PIMENTS POIVRE A1ANIGUETTES .KA~~:T~II
COLONIE D'ORIGINE SECS PETITS *T ET MANIGUE'fTES l' 

SECS GROS 
-

EN GRAINS EN GRAINS 
MOYENS 1 EN GOUSSES1 

. 

Guinée Française..... "1 
Côte d'haire. , . . 19.300 .11.260 8.400 11.90028.000 
Togo •....... 


1 Dahomey........... . 

~8.700 12.2001 S~udan FrnnçaÎs . , ..._'1 11.500 -

ART 2. ~ Les gouverneurs de la Ouinée française, 
. de la· Côte-d'h'Oire, du' Dahomey et du Soudan fran
çais, et le chef ,.du territoire du Togo sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré
sent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
que de besoin et sera publié aux JounUlIt.< otiiciels de 
l'A. O. p, et du Togo. 

. Dakar, le 19 avril 1943. 

P. le gouverneur gétréral absent, 


le gouvernem des colonies} 


.secrétaire général da OŒuvernement général 


cltarg6 lie l'expéditiolt' des alirdrcs c?('/.il/lles 


et urgentes. 


CHAPOULIE. 

Cuirs et peau" 

ARRETE N0 1626 s. E)P. 'du 30 uvril 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNtRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE· AU Tooo, 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
. Gouvernement général de l'Afrique occidentale ·.française et les 
'actes qu~ Pont modifiéî . 

Vu le décret du 25 jUÎ,n 1940, créant un Haut-Commissat'lat 
de l'Afrique fran.çaise l ' 

Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, modifÎant et codÎ~ 
fiant le r~gime. des prix dans les ferritoîres relevant du 
secrétariat <t'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté "" 4.710 S. E. du 31 décembre 1942, du 
gouverneur général de l'A. O. F. modifiant l'article 2.de la 
loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 

.ART1CLE PUEMIER. - La valeur l'. O. Be port, 
d'embarquement des produits ci-dessous désignés, est 
fixée ainsi qu'il sllit à la tonne emballée. 


